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Imprimé de saisine CST

	Autorisations spéciales d’absence
(Mise en place ou Modification)
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Texte de référence :	
- Articles L622-1 et suivants du Code général de la fonction publique ; 
- Articles L3142-1 et suivants du Code du travail ;
- Loi n°2016-1088 du 8 août 2016 relative au travail, à la modernisation du dialogue social et à la sécurisation des parcours professionnels ;
- Décret n°2023-215 du 27 mars 2023 fixant la liste des pathologies ouvrant droit à un congé spécifique pour les parents lors de l'annonce de la maladie chronique de leur enfant ;
- Circulaire ministérielle n° 1475 du 20 juillet 1982 relative aux autorisations d’absence pouvant être accordées pour soigner un enfant malade ou pour en assurer momentanément la garde. 
[bookmark: _Hlk218776587]-Décret n° 2025-1439 du 31 décembre 2025 relatif aux autorisations d'absence du salarié engagé dans une procédure d'adoption (JO du 1er janvier 2026).
Principe : Des autorisations spéciales d'absence discrétionnaires peuvent être accordées à l'occasion de certains événements familiaux. 
En l’absence de décret d’application dans la fonction publique territoriale, il appartient aux collectivités de définir par délibération, après avis du CST, le régime de ces autorisations spéciales d’absence discrétionnaires (conditions d’attribution, durée des autorisations, ...). Elles ne constituent pas un droit et elles peuvent être accordées, sous réserve des nécessités de service, aux fonctionnaires ainsi qu’aux agents non titulaires.
Les autorisations d'absence sont à distinguer des congés annuels. Lorsque l'événement survient durant une période où l'agent est absent du service, notamment pour congés annuels ou congés de maladie, aucune autorisation d'absence ne peut lui être accordée et aucune récupération n’est possible.

Les formulaires de saisine du CST ne doivent pas être nominatifs

COLLECTIVITE : ………………………………………………………  Nombre d’habitants : ……………………………
Nom et Coordonnées de la personne en charge du dossier : …………………………………………………………
Nombre de fonctionnaires : Titulaires………………………………………Stagiaires………………………………………
Nombre de contractuels : CDI………………………………………….CDD > 6 mois………………………………….…..
				Contrats aidés…………………………..Apprentis………………………….………………… 
	

	[bookmark: _Hlk172626953]   MISE EN PLACE DES ASA :                             Date d’entrée en vigueur : …………………
Cette liste de propositions a un caractère purement indicatif et ne s’impose pas à l’autorité territoriale, hormis s’agissant des ASA de droit précisées dans le tableau. La collectivité peut également ajouter d’autres motifs d’autorisations d’absences si elle le souhaite (se référer à la fiche ASA).
1. Autorisations spéciales d’absence liées à des événements familiaux :

	OBJET
	Propositions du CDG29
Nb de jours par évènement
	Pour information
Code du travail
Art. L3142-1
	Collectivité

	Mariage – PACS (1 fois par agent)
	
	
	

	De l'agent (à prendre dans les 15 jours avant ou après l’évènement)
	5 jours
	4 jours
	

	D’un enfant, d’un père, d’une mère
	3 jours
	1 jour
	

	D’un frère, d'une sœur

	2 jours

	-
	

	D’un oncle, d'une tante, d'un neveu, d'une nièce
	1 jour
	-
	

	Décès
	



-
	JOURS ACCORDES DE DROIT 

Article L 622-2 du Code de la fonction publique
(Modifié par la loi n°2023-622 du 19 juillet 2023)
	

Collectivité

	D’un enfant :

· De plus de 25 ans


· De moins de 25 ans (ou personne âgée de moins de 25 ans dont l’agent a la charge affective et permanente ; ou quel que soit son âge s’il est lui-même parent) 
+ Autorisation d’absence complémentaire fractionnable et prise dans un délai d’un an à compter du décès
	






-
	

12 jours ouvrables


14 jours ouvrables


8 jours, à prendre dans un délai d'un an à compter du décès
	

	Décès
	
Propositions du CDG29

	Pour information
Code du travail
Art. L3142-1
	Collectivité

	du conjoint (mariage, PACS, vie maritale) (Une seule fois dans la vie de l’agent)
	5 jours
	3 jours
	

	d'un père, d'une mère 
	3 jours
	3 jours
	

	d'un beau-parent (parents du conjoint) 
	2 jours
	-
	

	d'un frère, d'une sœur, belle-sœur, beau-frère (famille du conjoint) 
	2 jours
	3 jours
	

	d’un autre ascendant ou descendants (grand-parent, arrière-grand-parent de l'agent, petit-enfant, arrière petit-enfant)
	2 jours
	-
	

	d'un neveu, d'une nièce, d'un oncle, d'une tante
	1 jour
	-
	

	


Naissances
	
Propositions du CDG29

	JOURS ACCORDES DE DROIT 
Loi n°2016-1088 du 8 août 2016
Article L 3142-4 du Code du travail
	Collectivité

	Naissance (avec reconnaissance officielle)






Adoption

(Cumulables avec les jours de congé paternité)


Congé paternité
	
-
	3 jours à prendre de manière continue à partir du jour de la naissance de l’enfant ou du 1er jour ouvrable qui suit



3 jours pouvant être pris de manière continue ou fractionnée dans les 15 jours entourant l’arrivée au foyer de l’enfant adopté

25 jours calendaires en cas de naissance simple et 32 jours calendaires en cas de naissances multiples (dont 4 jours obligatoirement pris consécutivement et immédiatement après le congé de naissance de 3 jours)
	

	Maladie très grave
	Propositions du CDG 29

	Pour information 
Décret n°2023-215 du 27 mars 2023 
Article L 3142-4 du code du travail

	Collectivité

	du conjoint (mariage, Pacs, vie maritale)



d'un enfant à charge 





d'un père, d'une mère


	3 jours 
(fractionnables 
en ½ j)

3 jours 
(fractionnables 
en ½ j)



3 jours
(fractionnables 
en ½ j)
	





-
	

	


Garde d’enfant malade
(âgé de 16 ans maximum, sans condition d'âge pour un enfant handicapé)
	
1 fois les obligations hebdomadaires de l’agent + 1 jour.
Durée doublée si l’agent assume seul la charge de l’enfant ou si le conjoint ne dispose pas d’une telle autorisation
	

-
	




	Handicap
	
	
	

	
Annonce de la survenue d’un handicap, d’une pathologie chronique nécessitant un apprentissage thérapeutique ou d’un cancer chez un enfant de l’agent
	

5 jours
	Pour information
Décret n°2023-215 du 27 mars 2023 
5 jours ouvrables
	





2. Autorisations spéciales d’absence liées à des motifs syndicaux : 

Les agents peuvent bénéficier d’une heure d’information syndicale mensuelle, après en avoir fait la demande à leur responsable de service.


3. Autorisations spéciales d’absence liées à la maternité :

	OBJET
	Propositions du CDG29
Nb de jours par évènement
	-
	Collectivité

	
Aménagement des horaires de travail de l’agent




	
Dans la limite maximale d’une heure par jour (en dehors des plages fixes)
Autorisation accordée sur demande de l’agent et sur avis du médecin à partir du 3ème mois de grossesse compte tenu des nécessités des horaires du service
	Pour information 

Circulaire DH/FH1/DASITS 3 n° 96-152 du 29 février 1996 

	

	Examens médicaux obligatoires : 7 prénataux et 1 postnatal
	Durée de l’examen
	JOURS ACCORDES DE DROIT

Circulaire DH/FH1/DASITS 3 n° 96-152 du 29 février 1996 

	

	Séances préparatoires à l’accouchement
	Durées des séances
Autorisation susceptible d’être accordée sur avis du médecin du travail au vu des pièces justificatives
	Pour information 

Circulaire DH/FH1/DASITS 3 n° 96-152 du 29 février 1996 

	

	Allaitement
	Dans la limite d’une heure par jour fractionnable en 2 fois 30 minutes
	Circulaire DH/FH1/DASITS 3 n° 96-152 du 29 février 1996 

	

	Actes médicaux nécessaires à une assistance médicale à la procréation (PMA)
	Durée des actes médicaux
Autorisation accordée sous réserve des nécessités de service sur présentation d’un justificatif
	Circulaire du 24 mars 2017
	




4. Autorisations spéciales d’absence liées à des événements de la vie courante et professionnelle :

	OBJET
	Propositions du CDG29
Nb de jours par évènement
	
	Collectivité

	Participation à un concours et examens professionnels de la FPT
	Durée des épreuves (admissibilité, épreuves facultatives, admission)
Autorisation limitée à un concours par année civile
	-
	

	Préparation
	1 jour par concours
A prendre dans les 7 jours précédant les épreuves d’admissibilité ou d’admission + limitation 1 concours par année civile
	-
	

	Don du sang (sang, de plaquettes, de plasma, gamètes, spermatozoïde, …)
	Au maximum : durée de l’opération de don du sang + le temps de déplacement entre le lieu de travail et le lieu de prélèvement
	Pour information :

Art. D1221-2 du Code de la santé publique
	

	Rentrée scolaire
	La circulaire n°B7/08-2168 du 7 août 2008 relatives aux facilités d’horaires accordées aux pères ou mères de famille fonctionnaires et employés des services publics à l’occasion de la rentrée scolaire précise « qu’à l’occasion de la rentrée scolaire, des facilités d’horaires peuvent être accordées aux pères ou mères de famille ainsi qu’aux personnes ayant, seules, la charge d’un ou de plusieurs enfants, à condition qu’ils soient fonctionnaires ou agents de l’État ou de ses établissements publics et que le ou les enfants soient inscrits ou doivent s’inscrire dans un établissement d’enseignement préélémentaire ou élémentaire.

Cette faculté est également ouverte pour les entrées en sixième.
Ces facilités d’horaires n’ont pas la nature d’autorisation d’absence mais celle d’un simple aménagement d’horaire, accordé ponctuellement. Il convient de préciser que si de telles facilités sont accordées, elles peuvent faire l’objet d’une récupération en heures, sur décision du chef de service concerné, notamment dans le cadre d’un service organisé selon un dispositif d’horaires variables.



Modalités d’application : 

. Ces autorisations d’absence sont accordées en fonction des nécessités de service sauf s’agissant des autorisations de droit.
. La durée de l’événement est incluse dans le temps d’absence si celui-ci survient au cours de jours travaillés. 
. Sauf dispositions règlementaires contraires, le nombre de jours accordés doit s’entendre en jours ouvrables/ouvrés/calendaires. (Préciser) 
. Sauf dispositions règlementaires contraires, les journées accordées doivent être prises de manière consécutive OU peuvent être prises de manière non consécutive. (Préciser)
. L’octroi de délai de route éventuel est laissé à l’appréciation du maire (ou du Président).	
. L’agent doit fournir la preuve matérielle de l’événement (acte de décès, certificat médical, acte de naissance, …).

Proratisation pour les agents à temps non complet ou à temps partiel ? Le Code du travail n’apporte aucune précision en ce qui concerne les agents qui ne travaillent pas à temps complet. Toutefois, vous pouvez décider de proratiser le nombre de jours d’absence autorisés de la façon suivante : (nombre de jours d’absence prévus pour un agent à temps complet) x (obligations hebdomadaires de service en jours / 5). Le résultat est arrondi au demi supérieur.
 oui               non
Pour certains événements (en cas de décès, par exemple), des autorisations d'absence supplémentaires pour délais de route peuvent être accordées aux agents, lorsqu'ils doivent effectuer des déplacements. Ces délais de route sont laissés à l'appréciation de l'autorité territoriale. 
A préciser : par exemple : 
· Trajet aller + retour < 300 kms pas de délai de route
· Trajet aller + retour entre 300 kms et 800 kms :  1 jour
· Trajet aller + retour > 800 kms : 2 jours

Consultation du personnel :                              oui               non 
Modalités et dates de consultation (réunion, entretien, courrier…) ……………………………………………….…


   MISE A JOUR DES ASA :  

- Date de mise en place initiale : ..................................................

- Date de l’avis initial du CST : .........................................................

- Préciser les modifications apportées (AVANT/APRES) : ..................................................... .........................................................................................................................................

Consultation du personnel : 	 oui                 non 
Modalités et dates de consultation (réunion, entretien, courrier…) ……………………………………………….…



Pièces à joindre : Projet de délibération relative aux ASA, Ancienne délibération relative aux ASA le cas échéant.
Le Maire ou le Président certifie exacts les renseignements mentionnés dans ce dossier

Fait à …………………………, le …………………………
Nom, prénom, Signature de l’autorité territoriale
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